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Erwägungen
E. 1
Conformément à l’art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-accidents du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20).
E. 2
À teneur de l’art. 1 al. 1 LAA, les dispositions de la LPGA s’appliquent à l’assurance-accidents, à moins que la loi n’y déroge expressément. Toutefois, les modifications légales contenues dans la LPGA constituent, en règle générale, une version formalisée dans la loi de la jurisprudence relative aux notions correspondantes avant l’entrée en vigueur de la LPGA ; il n’en découle aucune modification du point de vue de leur contenu, de sorte que la jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et appliquée (ATF 130 V 343 consid. 3). La modification du 25 septembre 2015 de la LAA est entrée en vigueur le 1er janvier 2017. Dans la mesure où l’accident est survenu après cette date, le droit de la recourante aux prestations d’assurance est soumis au nouveau droit (cf. dispositions transitoires relatives à la modification du 25 septembre 2015 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_662/2016 du 23 mai 2017 consid. 2.2). Les dispositions légales seront citées ci-après dans leur teneur en vigueur depuis le 1er janvier 2017.
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E. 3
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 LPGA ; art. 62 al. 1 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]).
E. 4
Le litige porte sur le droit de la recourante à des prestations de l’assurance-accidents au-delà du 30 avril 2017.
E. 4.1
Avec répercussion sur la capacité de travail ;
E. 4.1.1
Dates d’apparition ;
E. 4.2
Sans répercussion sur la capacité de travail ;
E. 4.2.1
Dates d’apparition ;
E. 4.3
L’état de santé de la personne expertisée est-il stabilisé ?
E. 4.3.1
Si oui, depuis quelle date ?
E. 4.4
Les atteintes et les plaintes de la personne expertisée correspondent-elles à un substrat organique objectivable ? 5. Causalité
E. 5
a. En vertu de l’art. 6 de la loi fédérale du 20 mars 1981 sur l’assurance-accidents (LAA ; RS 832.20), si la présente loi n’en dispose pas autrement, les prestations d’assurance sont allouées en cas d’accident professionnel, d’accident non professionnel et de maladie professionnelle. Selon l’art. 4 de la loi fédérale du
E. 5.1
Les atteintes constatées sont-elles dans un rapport de causalité avec l’accident du 18 janvier 2017 ou un autre accident préalable qui serait survenu au mois d’octobre 2016 (date précise à déterminer) ? Ce lien de
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E. 5.1.1
Veuillez motiver votre réponse pour chaque diagnostic posé et chaque accident.
E. 5.1.2
À partir de quel moment le statu quo ante a-t-il été atteint (moment où l’état de santé de la personne expertisée est similaire à celui qui existait immédiatement avant l’accident) ?
E. 5.1.3
Veuillez indiquer, le cas échéant, la date du statu quo ante pour chaque diagnostic posé.
E. 5.2
L’accident a-t-il décompensé un état maladif préexistant ?
E. 5.2.1
Si oui, à partir de quel moment le statu quo sine a-t-il été atteint (moment où l’état de santé de la personne expertisée est similaire à celui qui serait survenu tôt ou tard, même sans l’accident par suite d’un développement ordinaire) ? 6. Limitations fonctionnelles
E. 6
Est litigieuse, en l’espèce, la question de savoir s’il existe une relation de causalité entre l’événement de 18 janvier 2017, voir l’événement du mois d’octobre 2016, et les lésions au genou droit dont souffre la recourante. En vue d’établir une telle relation, l’assurée se prévaut de l’avis du Dr E______ alors que l’intimée se fonde sur le rapport du Dr F______.
E. 6.1
Indiquer les limitations fonctionnelles en relation avec chaque diagnostic.
E. 6.1.1
Dates d’apparition ; 7. Capacité de travail
E. 7
Selon le principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine des assurances sociales, le juge doit établir (d’office) les faits déterminants pour la solution du litige, avec la collaboration des parties, administrer les preuves nécessaires et les apprécier librement (art. 61 let. c LPGA ; cf. ATF 125 V 193 consid. 2). Il doit procéder à des investigations supplémentaires ou en ordonner lorsqu’il y a
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E. 7.1
Quelle est la capacité de travail de la personne expertisée dans son activité habituelle, compte tenu des seules atteintes en rapport de causalité (au moins probable - probabilité de plus de 50 %) avec l’accident et comment cette capacité de travail a-t-elle évolué depuis l’accident jusqu’au 31 juillet 2019 ? (Distinguer le taux d’activité possible du rendement).
E. 7.1.1
Si la capacité de travail est seulement partielle, quelles sont les limitations fonctionnelles qui entrent en ligne de compte ? Depuis quelle date sont-elles présentes ?
E. 7.2
Quelle est la capacité de travail de la personne expertisée dans une activité adaptée, compte tenu des seules atteintes en rapport de causalité (au moins probable - probabilité de plus de 50 %) avec l’accident ?
E. 7.2.1
Si cette capacité de travail est seulement partielle, quelles sont les limitations fonctionnelles qui entrent en ligne de compte ? Depuis quelle date sont-elles présentes ? 8. Traitement
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E. 8
En l’espèce les parties se fondent chacune sur des avis médicaux contradictoires. Alors que le Dr F______ voit sur les radiographies des genoux face, profil et axiale des rotules du 6 mars 2019 une désaxation rotulienne externe au niveau des deux genoux, une dyspasie rotulienne de type Wiberg 3 et des ostéophytes sur les condyles fémoro-internes, le Dr E______ ni décèle pas de signe de dysplasie fémoro-patellaire, en particulier pas de subluxation ni d’ostéophyte significatif, la forme de la rotule sur les axiales correspondant à un Wiberg 1. Selon ce médecin, la rotule a un aspect normal. Il indique qu’en peropératoire, ni la rotule ni la trochlée ne présentaient un aspect dysplasique. Les lésions cartilagineuses à l’emporte-pièces ne correspondent pas, selon lui, à des lésions d’usure mais plutôt post-traumatiques comme le mécanisme accidentel de départ peut l’expliquer. Tout au plus pouvait-on voir, selon ce praticien, ce type de lésions dans des luxations traumatiques de la rotule, mais en général elles étaient localisées sur le condyle externe du fémur et la patiente n’avait dans ce cas pas fait de luxation de rotule. Ainsi tant la lecture des images au dossier, le diagnostic que l’origine des lésions posés par le Dr F______ sont mises en doute par le Dr E______. Eu égard à ce qui précède et aux avis divergents exprimés dans ce dossier, la chambre de céans n’est pas en mesure de trancher le litige et de déterminer si, comme le soutient l’intimée, l’événement accidentel n’a fait qu’engendrer une aggravation temporaire d’un état dégénératif préexistant.
E. 8.1
Examen du traitement suivi par la personne expertisée et analyse de son adéquation.
E. 8.2
Propositions thérapeutiques et analyse de leurs effets sur la capacité de travail de la personne expertisée.
E. 8.3
Peut-on attendre de la poursuite du traitement médical une notable amélioration de l’état de santé de la personne expertisée ?
E. 8.4
Si non, à partir de quel moment ne peut-on plus attendre de la continuation du traitement médical une notable amélioration de l’état de santé de la personne expertisée (état final atteint) ? 9. Appréciation des avis médicaux figurant au dossier.
E. 9
Dans ces conditions, il se justifie de mettre en œuvre une expertise judiciaire orthopédique et traumatologique, laquelle sera confiée au professeur G______, spécialiste en traumatologie au CHUV, les parties n’ayant pas invoqué de cause de récusation.
E. 9.1
Êtes-vous d’accord avec l’avis du Dr F______ ? En particulier, avec les diagnostics posés (lésions dégénératives et non d’origine traumatique), la date du statu quo sine retenu et l’estimation d’une pleine capacité de travail de la personne expertisée ? Si non, pourquoi ?
E. 9.2
Êtes-vous d’accord avec l’avis du Dr E______ ? En particulier avec les diagnostics posés (lésions d’origine traumatique) et l’incapacité de travail de la personne expertisée du 15 avril 2019 au 31 juillet 2019 en lien avec l’accident d’octobre 2016 ou celui du 18 janvier 2017 ? Si non, pourquoi ?
E. 10
Suite à l’accident du 18 janvier 2017 :
a. Les lésions apparues sont-elles graves ?
b. Ces lésions ont-elles nécessité des traitements continus spécifiques et lourds ? Si oui, lesquels ? Pendant quel intervalle de temps ? c. Existe-t-il des douleurs physiques persistantes ? Depuis quand ? Atteignent-elles une intensité particulière ?
E. 11
Quel est le pronostic ?
E. 12
Faire toutes autres observations ou suggestions utiles. E. Invite l’expert à déposer son rapport en trois exemplaires dans les meilleurs délais auprès de la chambre de céans. F. Réserve le fond.
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